
Préfecture de la Sarthe

CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE (PC), PERMIS D’AMÉNAGER (PA)
OU PERMIS DE DÉMOLIR (PD) EN SITE CLASSÉ

Les demandes au titre de l’urbanisme valent demandes au titre des sites classés 

Dépôt en mairie
   8 exemplaires (nombre de base 4 + 4) + 5 exemplaires allégés

   (R. 423-2b et A. 431-9  du code de l’urbanisme)
 + 

  évaluation des incidences Natura 2000 (R. 414-19 du code de  l’environnement)

Le maire :
- enregistre et numérote la demande (R. 423-
3 du C.U.)
 - procède aux consultations qui relèvent de 
sa compétence (réseaux…)

ATTENTION :
Le maire ne consulte pas l’Architecte des 
Bâtiments de France (ABF), même s’il y a 
un monument historique (MH) dans le site 
classé : c’est la préfecture qui s’en charge
 - conserve 1 exemplaire de la demande

Le maire : 
transmet tous les dossiers restants au service 

instructeur au titre de l’urbanisme qui vérifie la 
complétude au titre du code de l’urbanisme et du 

code de l’environnement

Le maire :
alerte par mail la Préfecture-DCPPAT/BEUP 

qu’une demande en site classé lui a été déposée 
SANS lui envoyer de dossier

Adresse mail :
 pref-permis-construire-site-classe@sarthe.gouv.fr

Si le dossier est incomplet

Le service instructeur :
- notifie la demande de pièces au 

pétitionnaire (ce dernier a 3 mois pour 
compléter sa demande) et l’informe du 
délai d’instruction (8 mois à compter du 
jour où le dossier est complet - R. 423-

31 du code de l’urbanisme) : faire 
apparaître dans la lettre de 

notification que l’absence de décision 
dans le délai de 8 mois vaut rejet 

tacite de la demande 

Le service instructeur : 
 - notifie le délai d’instruction au 

pétitionnaire (8 mois maximum à 
compter de la date de dépôt du 

dossier complet en mairie - R. 423-
31 du code de l’urbanisme) : faire 

apparaître dans la lettre de 
notification que l’absence de 

décision dans le délai de 8 mois 
vaut rejet tacite de la demande

Lorsque le dossier est complété
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Le service instructeur :
 - procède aux consultations qui relèvent 

de sa compétence
 - transmet le dossier accompagné de son 

avis au regard de l’urbanisme à : 
 Préfecture-DCPPAT/BEUP 

Si le dossier est complet



La Préfecture-DCPPAT/BEUP

Saisit pour avis et élaboration du 
rapport, le cas échéant, l’ABF, en 

vue de la présentation du dossier en 
commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites 

(CDNPS)

Saisit pour avis et élaboration du 
rapport, le cas échéant, la direction 
régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement 

(DREAL), en vue de la présentation 
du dossier en CDNPS

PA : l’ABF donne son avis * et la 
DREALrapporte en CDNPS

PC et PD : la DREAL donne son avis et l’UDAP 
(ABF) rapporte en CDNPS

La Préfecture-DCPPAT/BEUP :
saisit la CDNPS qui donne un avis (à défaut, avis  réputé 

favorable au-delà d’un délai de 4 mois à compter de l’arrivée 
du dossier complet en Préfecture - R.341-13 code de 

l’environnement)

La Préfecture-DCPPAT/BEUP :
 - rédige le compte-rendu de la CDNPS 

 - saisit le Ministère en charge des sites avec avis 
des services, rapport de l’ABF ou de la DREAL et 

compte-rendu de la CDNPS
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Instruction ministérielle et décision du 
Ministre chargé des sites autorisant ou 

non les travaux en sites classés
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Notification de la décision 
ministérielle au titre du site classé au 

pétitionnaire
par la Préfecture-DCPPAT/BEUP + 

copie à l’autorité compétente à la 
DREAL, l’ ABF et la DDT

L’autorité compétente transmet la décision à son service instructeur pour rédaction de 
l’arrêté de permis ou de refus de construire

L’autorité compétente signe l’arrêté et l’envoie au pétitionnaire

Fin du délai d’instruction de 8 mois au titre de l’urbanisme 
l’absence de décision dans le délai vaut rejet tacite - R. 425-17 du code de 

l’urbanisme

*En application de l’article R. 424-4 du code de l’urbanisme, « …..l’architecte des Bâtiments de 
France…..adresse copie de son avis ou de sa décision au demandeur…. ».
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